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RAPPORT DU CONSEIL DE SURVEILLANCE 
À L’ASSEMBLEE GÉNÉRALE ORDINAIRE DES ACTIONNAIRES DU 30 JUIN 2016 

(ARTICLE L. 225-68 DU CODE DE COMMERCE) 

Mesdames, Messieurs, 

Conformément aux dispositions de l’article L. 225-68 du Code de commerce, nous avons l’honneur de 
vous présenter nos observations sur les comptes sociaux et consolidés arrêtés par le directoire, ainsi 
que sur les rapports de gestion soumis à l’Assemblée Générale Ordinaire des actionnaires. 

Nous vous précisons que les comptes sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015 et 
les rapports de gestion ont été communiqués au conseil de surveillance dans les délais prévus par les 
dispositions légales et réglementaires. 

Les comptes sociaux de l’exercice clos le 31 décembre 2015 (normes comptables françaises) font 
apparaître les principaux postes suivants: 

+ Total du Bilan : 221 970 K€ 
+ Chiffre d’affaires : 830 K€ 
+ Perte d’exploitation : 10 317 K€ 
+ Résultat net de l’exercice : (17 619) K€ 

Les comptes consolidés de l’exercice clos au 31 décembre 2015 (normes IFRS) font apparaître les 
principaux postes suivants: 

+ Total du Bilan : 275 187 K€ 
+ Produits des activités ordinaires : 78 360 K€ 
+ Perte d’exploitation : 19 934 K€ 
+ Résultat net de l’exercice : (20 617) K€ 

Les membres du conseil de surveillance, après avoir entendu la lecture des rapports de gestion et 
avoir procédé à l’examen des comptes sociaux et consolidés de l’exercice, n’ont aucune observation 
particulière à formuler, tant en ce qui concerne les rapports de gestion du directoire que les comptes 
sociaux et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2015. 

Les membres du conseil de surveillance vous demandent également d'approuver les conventions 
visées à l'article L. 225-86 du Code de commerce, régulièrement autorisées par votre conseil de 
surveillance.  

Vos Commissaires aux Comptes ont été informés de ces conventions. Ils vous les présentent et vous 
donnent lecture de leur rapport spécial. 

Vienne, le 18 mars 2016 

LE CONSEIL DE SURVEILLANCE 


